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COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS

CONSEIL D'AGGLOMÉRATION DU LUNDI 11 DÉCEMBRE 2023

FINANCES ET FISCALITÉ - GARANTIE D’EMPRUNT AU TITRE DU PLH 2016-2021 – PRÊT D’UN
MONTANT DE 2 787 087 € À LA SEMIE POUR LA CONSTRUCTION DE 165 LOGEMENTS SITUÉ

RUE DE PIERRE À NIORT, OPÉRATION RHJ JOSÉPHINE BAKER

Monsieur Thierry DEVAUTOUR, Vice-Président Délégué, expose,

Après examen par la Conférence des Maires,

Sur proposition du Président,

Vu  la  décision  de  la  Commission  du  20  décembre  2011  relative  à  l’application  de  l’article  106,
paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne relatif aux aides d’Etat sous
forme de compensations de service public octroyées à certaines entreprises chargées de la gestion de
services d’intérêt économique général ;

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions qui a conféré aux collectivités territoriales et leurs groupements tout un ensemble de
compétences, dont le pouvoir d’intervention économique ;

Vu les articles L.365-1 et L.411-2 du Code de la Construction et de l’Habitation modifiés par la loi
n°2014-366 du 24 mars 2014 dite loi ALUR ;

Vu les articles L.1511-2 à L.1511-5, L.5111-4 et L.5216-1 et suivants du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

Vu les articles L.2252-1, L.2552-2, L.5616-1 et suivants et D.1511-30 à D.1511-35 du Code Général des
Collectivités Territoriales règlementant les conditions d’octroi des garanties d’emprunt accordées par
les collectivités territoriales ;

Vu l'article 2305 du Code civil ;

Vu les délibérations des Conseils d’Agglomération du 17 octobre 2016 et du 30 janvier 2017 portant
adoption d’un règlement en matière de garantie d’emprunt des projets éligibles au Programme Local
de l’Habitat (PLH) 2016-2021 ;

Vu la délibération du 15 novembre 2021 relative à la participation financière communautaire au projet
de la nouvelle Résidence Habitat des Jeunes (RHJ) de 165 logements à Niort, au titre de la mise en
œuvre du PLH ;

Vu  la  délibération  du  7  février  2022  relative  aux  modalités  de  versement  de  la  subvention
communautaire pour le projet de la nouvelle Résidence Habitat des Jeunes (RHJ) de 165 logements à
Niort ;



Dans  le  cadre  d’une  requalification  globale  de  l’offre  Habitat  des  Jeunes  sur  la  Communauté
d’Agglomération du Niortais (CAN), la Ville de Niort a vendu à la SEMIE Niort une parcelle de terrain à
bâtir  située  24  Boulevard  de  l’Atlantique  à  Niort  d’une  superficie  totale  de  3 358 m2,  pour  la
construction de 165 logements  collectifs  (comprenant  à  la  fois  des  studios,  T1,  T1bis  et  T2),  tous
financés au titre du PLA-Intégration.

Le prix de revient prévisionnel de cette opération est de 9,064 M€ TTC (en phase APD).

Afin de financer ce projet, la SEMIE a demandé un prêt de la Caisse des dépôts et Consignations d’un
montant  de  2 787  087  €  dont  les  caractéristiques  principales  sont  les  suivantes  en  phase
d’amortissement :

Ligne du Prêt :
Montant : 

PLAI bati
2 287 087 €

PLAI foncier
500 000 €

Durée totale : 40 ans 50 ans

Périodicité des échéances : Annuelle Annuelle

Index : Livret A Livret A

Marge sur index -0,2% -0,2%

Profil d’amortissement Echéance
prioritaire

Echéance
prioritaire

Taux de progressivité des 
échéances 0% 0%

Base de calcul des intérêts 30/360 30/360

La  CAN,  conformément  à  ses  délibérations  du  17  octobre  2016  et  du  30  janvier  2017,  prévoit
d’accompagner les porteurs de projets éligibles au PLH dans le cadre de garantie d’emprunt couvrant
le prêt mobilisé à hauteur de 100%.

Le Conseil d’Agglomération, après en avoir délibéré :

- Donne  un  avis  favorable  et  un  accord  de  principe  à  la  SEMIE  pour  la  construction  de
165 logements  situés  rue  de  Pierre  à  Niort,  opération  RHJ  Joséphine  Baker, afin  de  lui
permettre de déposer un dossier complet de financement ; 

- Précise que l’octroi de la garantie fera l’objet d’une délibération ultérieure après transmission
du contrat de prêt définitif ;

- Autorise le Président, ou le Vice-Président Délégué, à effectuer toutes démarches qui seraient
rendus nécessaires par l’application des dispositions de la présente délibération.

Le Conseil d'Agglomération adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 66
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0

Aurore NADAL

Secrétaire de séance

Thierry DEVAUTOUR

Vice-Président Délégué
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